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Mesdames, Messieurs,

Sur le rapport de M. Krieg, l'Assemblée Nationale a adopté
la proposition de loi organique tendant à modifier l'article 5 de
la loi organique n° 76-97 du 31 janvier 1976, déposée par les
sénateurs représentant les Français de l'étranger et votée par le
Sénat à la fin de l'année 1976. Cette proposition tendait, pour
l'essentiel, à donner au bureau permanent du Conseil supérieur
des Français de l'étranger compétence pour désigner, dans l'inter
valle des sessions, les membres des commissions administratives
chargées d'établir les listes de centres de vote.

L'Assemblée Nationale a adopté un amendement précisant que
le bureau permanent n'interviendrait qu'en cas de nécessité.

Votre Commission des Lois constitutionnelles, de Législation,
du Suffrage universel, du Règlement et d'Administration générale
estime que cette adjonction, sans être fondamentale, est cependant
utile. C'est pourquoi elle vous demande d'adopter la présente
proposition de loi organique dans le texte de l'Assemblée Nationale.
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Imprimerie des Journaux officiels, 26, rue Desaix, Paris (15").

TABLEAU COMPARATIF

Texte adopté par le Sénat.

Article unique.

La première phrase du premier
alinéa de l'article 5 de la loi orga
nique n° 76-97 du 31 janvier 1976
est rédigée comme suit :

« Chaque liste de centre est pré
parée par une commission adminis
trative siégeant au centre de vote et
composée d'un agent diplomatique ou
consulaire désigné par le chef de la
mission diplomatique dans l'État
concerné et de deux personnes qui,
ainsi que leurs remplaçants éven
tuels , sont désignées par le Conseil
supérieur des Français de l'étranger
ou son bureau permanent dans l'in
tervalle des sessions du Conseil. Les
deux remplaçants éventuels sup
pléent, dans l'ordre de leur désigna
tion, l'un ou l'autre des titulaires en
cas de décès ou d'empêchement. »

Texte adopté
par l'Assemblée Nationale.

Article unique .

Aliéna sans modification

« Chaque liste...

... ou par son bureau permanent s'il
y a lieu à désignation dans l'inter
valle des sessions du Conseil . (Le
reste sans changement.)

Propositions de la commission.

Article unique.

Sans modification .


